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GROUPEMENT INTERACADEMIQUE IV 

SESSION : 2012   Code :  Sujet 1/1 
EXAMEN  : BREVET PROFESSIONNEL 
SPECIALITE  : COIFFURE - Options A et B 

Durée: 20 min (10 min d’oral 
+ 10 min d’écrit  

Epreuve : E4 - U.41 Vente-Conseil Coefficient : 2 
 
 
 
    

• Définition de l'épreuve :  
 
 
 
A partir de l’observation d’un modèle et d’une situation proposés par les examinateurs le candidat doit : 
 
 - réaliser un diagnostic et une vente-conseil de produits et/ou de services 
 - renseigner une fiche technique remise par les examinateurs (diagnostic, prescription, justification, …) 
 
Les examinateurs peuvent mettre à la disposition du candidat, des documents et/ou des produits servant de 
support à l’épreuve. 
 
 
Cette épreuve d’une durée de 20 minutes se décompose en dix minutes pour le diagnostic et la vente et dix 
minutes pour la rédaction de la fiche technique. 
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GROUPEMENT INTERACADEMIQUE IV 

SESSION : 2012   Code :  Fiche 1/1 
EXAMEN  : BREVET PROFESSIONNEL 
SPECIALITE  : COIFFURE - Options A et B 

Durée: 20 min (10 min d’oral 
+ 10 min d’écrit  

Epreuve : E4 - U.41 Vente-Conseil Coefficient : 2 

 
 

FICHE TECHNIQUE  (10 minutes) 
A compléter par le candidat et à rendre aux examinateurs 

 
 

Identification des besoins 
du client 

 

/2 

PROPOSITION DANS LE SALON : 

Produits techniques 
et/ou matériels utilisés 

 

/4 

PROPOSITION POUR LE SUIVI CLIENT : 

Vente-conseil et/ou suivi du 
client 

 

/4 

 
Sous total n°2 

A reporter dans la grille d’évaluation /10 
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GROUPEMENT INTERACADEMIQUE IV 
SESSION : 2012   Code :  Barème 1/1 

EXAMEN  : BREVET PROFESSIONNEL 
SPECIALITE  : COIFFURE - Options A et B 

Durée: 20 min (10 min d’oral 
+ 10 min d’écrit  

Epreuve : E4 - U.41 Vente-Conseil Coefficient : 2 

 
 

GRILLE D’EVALUATION DE LA VENTE-CONSEIL (10 minutes) 
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